




La secrétaire de séance 
Élisabeth BOi 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 03/10/2024
De sa publication le 03/10/2024

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2024-071 
Abrogation de la délibération n° 2002-106 du 16 décembre 
2002 portant intégration au domaine public de la voirie du 

lotissement « Les Berges » 
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